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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 

2024 

SSIAD-  LOOS 

FINESS : 590 044 947 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 19/07/2007 de la structure dénommée SSIAD - Loos (590 044 947) et gérée par 

l’entité dénommée SANTELYS  (590 799 995) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 29/11/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 29/11/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, la dotation globale de financement est fixée à  554 344,54 €.  

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :    46 195,38 €. 

  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Dotation globale de financement 2025 :  486 928,87 € (douzième applicable s’élevant à   40 577,41 €. 

  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SANTELYS (590 799 995) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2024 

EAM-  BAILLEUL 

FINESS : 590 008 405 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 29/04/2016 de la structure dénommée EAM - Bailleul (590 008 405) et gérée 

par l’entité dénommée EPSM des Flandres  (590 782 678) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 28/06/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00187 - DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT

GLOBAL DE SOINS POUR L'ANNEE 2024

EAM- BAILLEUL

FINESS : 590 008 405

55



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 28/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à  802 311,20 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF à :    

66 859,27 €. 

 Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :     110,65 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Forfait annuel global de soins 2025 :  802 311,20 € (douzième applicable s’élevant à   66 859,27 €. 

•  Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :     110,65 €  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EPSM des Flandres (590 782 678) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2024 

EAM-  CAPINGHEM 

FINESS : 590 047 858 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 16/12/2020 de la structure dénommée EAM - Capinghem (590 047 858) et gérée 

par l’entité dénommée ABEJ  (590 034 773) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 11/06/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 11/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 1 016 705,61 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF à :    

84 725,47 €. 

 Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :      67,94 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Forfait annuel global de soins 2025 : 1 110 613,57 € (douzième applicable s’élevant à   92 551,13 €. 

•  Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :      74,21 €  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ABEJ (590 034 773) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00189 - DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT

GLOBAL DE SOINS POUR L'ANNEE 2024

EAM- LOMME

FINESS : 590 039 988

60



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 
 

 

 

 

DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2024 

EAM-  LOMME 

FINESS : 590 039 988 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 28/05/2013 de la structure dénommée EAM - Lomme (590 039 988) et gérée 

par l’entité dénommée AAPHP  (590 000 063) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 25/06/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 25/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 2 198 480,12 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF à :   

183 206,68 €. 

 Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :     102,30 € Soit un forfait journalier Accueil 

de Jour de :     130,70 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Forfait annuel global de soins 2025 : 2 096 132,43 € (douzième applicable s’élevant à  174 677,70 €. 

•  Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :     100,72 € Soit un forfait journalier 

Accueil de Jour de :      89,60 €  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AAPHP (590 000 063) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2024 

EAM-  LOMME 

FINESS : 590 046 447 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 28/10/2022 de la structure dénommée EAM - Lomme (590 046 447) et gérée 

par l’entité dénommée EAM La Vie devant Soi  (590 068 417) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 28/06/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 28/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 1 014 935,25 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF à :    

84 577,94 €. 

 Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :      69,16 € Soit un forfait journalier Accueil 

de Jour de :     127,23 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Forfait annuel global de soins 2025 :  935 380,73 € (douzième applicable s’élevant à   77 948,39 €. 

•  Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :      71,32 € Soit un forfait journalier 

Accueil de Jour de :      79,44 €  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EAM La Vie devant Soi (590 068 417) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2024 

EAM-  RAIMBEAUCOURT 

FINESS : 590 008 256 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 28/12/2017 de la structure dénommée EAM - Raimbeaucourt (590 008 256) et 

gérée par l’entité dénommée AAPHP  (590 000 063) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 02/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 02/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à 1 989 704,30 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF à :   

165 808,69 €. 

 Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :      94,92 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Forfait annuel global de soins 2025 : 1 960 066,87 € (douzième applicable s’élevant à  163 338,91 €. 

•  Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :      93,51 €  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AAPHP (590 000 063) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2024 

EAM-  SAINT JANS CAPPEL 

FINESS : 590 812 996 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 25/04/2021 de la structure dénommée EAM - Saint Jans Cappel (590 812 996) 

et gérée par l’entité dénommée Croix Rouge Française  (750 721 334) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 26/06/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 26/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à  219 767,84 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF à :    

18 313,99 €. 

 Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :      79,22 €  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Forfait annuel global de soins 2025 :  257 746,04 € (douzième applicable s’élevant à   21 478,84 €. 

•  Soit un forfait journalier de soins Hébergement permanent de :      92,91 €  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Croix Rouge Française (750 721 334) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00192 - DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT

GLOBAL DE SOINS POUR L'ANNEE 2024

EAM- SAINT JANS CAPPEL

FINESS : 590 812 996

71



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-11-29-00194

DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L'ANNEE

2024

SAMSAH- LEFFRINCKOUCKE

FINESS : 590 815 718

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00194 - DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT

GLOBAL DE SOINS POUR L'ANNEE 2024

SAMSAH- LEFFRINCKOUCKE

FINESS : 590 815 718

72



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 
 

 

 

 

DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2024 

SAMSAH-  LEFFRINCKOUCKE 

FINESS : 590 815 718 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 31/12/2022 de la structure dénommée SAMSAH - Leffrinckoucke (590 815 

718) et gérée par l’entité dénommée APAHM  (590 005 567) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 21/06/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-11-29-00194 - DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT

GLOBAL DE SOINS POUR L'ANNEE 2024

SAMSAH- LEFFRINCKOUCKE

FINESS : 590 815 718

73



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 21/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à  470 661,87 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF à :    

39 221,82 €. 

  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Forfait annuel global de soins 2025 :  490 825,93 € (douzième applicable s’élevant à   40 902,16 €. 

  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAHM (590 005 567) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2024 

SAMSAH-  LOOS 

FINESS : 590 052 569 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 28/05/2021 de la structure dénommée SAMSAH - Loos (590 052 569) et gérée 

par l’entité dénommée ABEJ  (590 034 773) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 11/06/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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Article 1 -– La décision tarifaire en date du 11/06/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/01/2024, le forfait global de soins est fixé à  481 866,53 €.  

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du CASF à :    

40 155,54 €. 

  

Article 3 – A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• Forfait annuel global de soins 2025 :  523 822,45 € (douzième applicable s’élevant à   43 651,87 €. 

  

Article 4 – Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

Article 5 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 6 – Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ABEJ (590 034 773) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE JOURNEE POUR L’ANNEE 2024 

MAS-  JEUMONT 

FINESS : 590 031 019 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/23 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 5 novembre 2024 fixant pour 2024 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de l’article 

R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la décision n° 2024-32 du 25 novembre 2024 du directeur de la CNSA, modifiant la décision n° 2024-18 

du 28 juin 2024 relative aux dotations régionales limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2024 ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Hugo GILARDI) ; 

Vu la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l'offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

Vu l’autorisation en date du 16/07/2007 de la structure dénommée MAS - Jeumont (590 031 019) et gérée 

par l’entité dénommée CH Jeumont  (590 781 639) ; 

Vu la décision tarifaire en date du 08/07/2024 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 29 novembre 2024 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1 -– La décision tarifaire en date du 08/07/2024 est modifiée comme suit : 

Article 2 -– A compter du 01/12/2024, pour 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure 

sont autorisées comme suit : 

  

 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

 

1 160 335,00 

- dont CNR        0,00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

3 440 269,23 

- dont CNR        0,00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

 

 459 565,53 

- dont CNR    5 447,65 

Reprise de déficits        0,00 

TOTAL Dépenses 5 060 169,76 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification 

 

4 626 007,76 

- dont CNR    5 447,65 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

 434 162,00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

       0,00 

Reprise d’excédents et variation temporaire        0,00 

TOTAL Recettes 5 060 169,76 

 

Article 3 – Pour 2024, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS - Jeumont (590 031 

019) est fixée comme suit, à compter du 01/12/2024  

 

Article 4-– A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

 

Article 5 –  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois NANCY, 54035 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée (en €) 
    297,81      238,25  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée (en €) 
    270,91 216,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 6 –  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 7 –  Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH Jeumont (590 781 639) et à la structure concernée. 

  Fait à Lille, le 29 novembre 2024 
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 Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
 

 

 

 

 

 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 

Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service économie agricole 

Réf.: Dossier n° 2480541 
Réf DRAAF : 289  

 

 

 

 

 

Madame BEAUCOURT Ludivine  

 

7 rue de l'Eglise 

80140 ANDAINVILLE 

 

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable 

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime  

 

 

Madame,  

Nous avons réceptionné le 1er octobre 2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour 

une surface de 15,7007 ha dans le cadre de : 

• L'agrandissement de votre exploitation individuelle avec la reprise de 15,7007 ha de terres 

libres. 

Cette demande a été enregistrée complète le 31 octobre 2024 et peut donc faire l’objet d’une 

instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :  

- vous exploiterez après l’opération une surface de 50,2407 ha soit inférieure au seuil de contrôle de 

100 ha, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle, 

- Vous êtes pluriactive et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 

SMIC, 

- la parcelle sollicitée la plus éloignée est à moins de 20 km du siège de votre exploitation. 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu 

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à 

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.  

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa 

du III. de l’article R. 331-6 du même code. 

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des 

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des 

fermages. 
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Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer de la Somme restent à votre 

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile. 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par 

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application 

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.  

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

 

Fait à Amiens, le 3 décembre 2024 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économiqueet environnementale  

des entreprises 

 

Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande 

n° 2480541 

 

Madame BEAUCOURT LUDIVINE à ANDAINVILLE a déposé une demande non soumise à autorisation 

préalable d’exploiter pour une surface de 15,7007 ha 

 

N° dossier 

 

Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2480541 ANDAINVILLE B 242 3,5195 

2480541 AIRAINES ZK 19 12,1812 
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 Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
 

 

 

 

 

 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 

Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service économie agricole 

Réf.: Dossier n° 2480534 
Réf DRAAF : 287 

 

 

 

 

 

Madame BENOIT Cindy 

 

1 rue de lesboeufs 

80360 GUEUDECOURT 

 

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable 

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime  

 

 

Madame,  

 

Nous avons réceptionné le 28 octobre 2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour 

une surface de  1,0000 ha dans le cadre de : 

• L'agrandissement de votre exploitation individuelle avec la reprise de 1 ha de terres libres. 

Cette demande a été enregistrée complète le 12 novembre 2024 et peut donc faire l’objet d’une 

instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :  

- vous exploiterez après l’opération une surface de 76,4500 ha soit inférieure au seuil de contrôle de 

100 ha, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle, 

- la parcelle sollicitée la plus éloignée est à moins de 20 km du siège de votre exploitation, 

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l'exploitation du preneur en place.  

 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu 

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à 

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.  

 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa 

du III. de l’article R. 331-6 du même code. 

 

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des 

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des 

fermages. 

 

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer de la Somme restent à votre 

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile. 
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par 

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application 

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.  

 

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

 

Fait à Amiens, le 3 décembre 2024 

 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économiqueet environnementale  

des entreprises 

 

Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande 

n° 2480534 

 

Madame BENOIT Cindy à GUEUDECOURT a déposé une demande non soumise à autorisation 

préalable d’exploiter pour une surface de  1,0000 ha 

 

N° dossier 

 

Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2480534 GUEUDECOURT ZA 18p 1 
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 Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 

 
 
 
 
 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service économie agricole 

Réf.: Dossier n° 2480540 
Réf DRAAF : 288 

 

 
 
 
 
SCEA DU CHÂTEAU 
A l'attention de Madame DE VASSART 
D'ANDERNAY Astrid 
6 rue du château 
80290 NAMPS MAISNIL 

 

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable 
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime  
 
 
Madame la gérante,  
 
Nous avons réceptionné le 8 octobre 2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une 
surface de 58,7043 ha dans le cadre de : 

• La création de la société, SCEA DU CHÂTEAU, sur une surface de 58,7043 ha de terres 
provenant de l'exploitation de Madame DE VASSART Nicole, avec Madame DE VASSART 
D'ANDERNAY Astrid en qualité d'associée exploitante et Messieurs DE VASSART D'ANDERNAY 
Pierre et Tenneguy en qualité d'associés non exploitants. 

Cette demande a été enregistrée complète le 4 novembre 2024 et peut donc faire l’objet d’une 
instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe.  

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :  

- vous exploiterez après l’opération une surface de 58,7043 ha soit inférieure au seuil de contrôle de 
100 ha, 
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle, 
- votre opération ne compromet pas la viabilité de l'exploitation du preneur en place.  
 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu 
des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à 
autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.  

 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa 
du III. de l’article R. 331-6 du même code. 

 

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des 
propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des 
fermages. 
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Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer de la Somme restent à votre 
disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile. 

 

 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par 
voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application 
télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.  

 

Je vous prie d’agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

 

Fait à Amiens, le 3 décembre 2024 

 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 
Le chef du service régional de la  

performance économiqueet environnementale  
des entreprises 

 

Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande 

n° 2480540 

 
SCEA DU CHÂTEAU à NAMPS MAISNIL a déposé une demande non soumise à autorisation préalable 
d’exploiter pour une surface de 58,7043 ha 
 
 

N° dossier 

 

Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2480540 NAMPS MAISNIL C 96 0,951 

2480540 NAMPS MAISNIL C 127 1,2115 

2480540 NAMPS MAISNIL C 137 1,119 

2480540 NAMPS MAISNIL C 139 2,866 

2480540 NAMPS MAISNIL C 210 2,723 

2480540 NAMPS MAISNIL C 475 0,097 

2480540 NAMPS MAISNIL ZC 7 0,75 

2480540 QUEVAUVILLERS ZS 5 3,9655 

2480540 NAMPS MAISNIL C 63 1,159 

2480540 NAMPS MAISNIL C 65 1,355 

2480540 NAMPS MAISNIL C 76 0,226 

2480540 NAMPS MAISNIL C 77 0,4355 

2480540 NAMPS MAISNIL C 78 0,106 

2480540 NAMPS MAISNIL C 85 0,1635 

2480540 NAMPS MAISNIL C 87 0,0811 

2480540 NAMPS MAISNIL C 88 0,2478 

2480540 NAMPS MAISNIL C 89 0,1391 

2480540 NAMPS MAISNIL C 90 5,543 

2480540 NAMPS MAISNIL A 68 0,3855 

2480540 NAMPS MAISNIL A 69 3,137 

2480540 NAMPS MAISNIL A 82 1,3125 

2480540 NAMPS MAISNIL A 88 0,902 

2480540 NAMPS MAISNIL AA 35 1,5749 

2480540 NAMPS MAISNIL AA 36 1,6265 

2480540 NAMPS MAISNIL AB 69 2,1588 

2480540 NAMPS MAISNIL AB 76 0,0026 

2480540 NAMPS MAISNIL C 60 4,423 
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2480540 REVELLES ZM 12 5,8125 

2480540 REVELLES ZM 15 3,091 

2480540 NAMPS MAISNIL AB 75 1,31 

2480540 NAMPS MAISNIL A 49 9,829 

 

DRAAF - R32-2024-12-03-00039 - Controle des structures - Demande non soumise a autorisation prealable d'exploiter  - SCEA DU

CHATEAU 101



DRAAF

R32-2024-12-03-00036

Controle des structures - Rescrit - SCEA SCEV

DOMAINE DES GRANDS ARPENTS

DRAAF - R32-2024-12-03-00036 - Controle des structures - Rescrit - SCEA SCEV DOMAINE DES GRANDS ARPENTS 102



 

Page 1 sur 2 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 

Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

 

  
 

Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2480538 

Réf DRAAF : 281 

 

 
 

SCEA SCEV 

Domaine des grands arpents  

Monsieur PICART Justin 

Ferme de Saint Sulpice route de Saint Quentin 

80400 HAM 
 
 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 4 novembre 2024, vous m’avez fait parvenir une 

demande de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou 

d’opération libre applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une 

exploitation agricole que vous envisagez, et consistant en une création de société  

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- L’opération envisagée est la création de la société, SCEA SCEV, avec un apport de surface de  

5 ha de terres provenant de votre société individuelle.  

- La SCEA SCEV sera composée d’un associé exploitant, Monsieur PICART Justin et d’une 

associée non exploitante, Madame PICART Séverine.  

- Vous disposez de la capacité agricole et vous n’êtes pas pluriactif. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le 

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100 ha, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 

exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie 

de la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 
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Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 

Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

 

 

 

Fait à Amiens, le 3 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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